
Ô Allah ! Pardonne à ceux parmi nous qui sont
encore vivants ainsi qu'à nos morts, à nos jeunes

ainsi qu'à nos personnes âgées, à nos hommes ainsi
qu'à nos femmes, aux personnes présentes ainsi qu'à
celles qui sont absentes. Ô Allah ! Celui d’entre nous

que Tu maintiens en vie, alors fais-le vivre
conformément à l’Islam, et celui d’entre nous dont

Tu reprends l’âme, alors fais-le mourir dans la foi. Ô
Allah ! Ne nous prive pas de sa récompense et ne

nous tente pas après lui !

Abû Hurayrah, Abû Qatâdah et Abû Ibrâhîm Al-Ash’halî d’après son père - et son père
était un Compagnon (qu’Allah les agrée) - relatent que le Prophète (sur lui la paix et le

salut) a accomplit la prière mortuaire et dit : « Ô Allah ! Pardonne à ceux parmi nous qui
sont encore vivants ainsi qu'à nos morts, à nos jeunes ainsi qu'à nos personnes âgées, à
nos hommes ainsi qu'à nos femmes, aux personnes présentes ainsi qu'à celles qui sont

absentes. Ô Allah ! Celui d’entre nous que Tu maintiens en vie, alors fais-le vivre
conformément à l’Islam, et celui d’entre nous dont Tu reprends l’âme, alors fais-le

mourir dans la foi. Ô Allah ! Ne nous prive pas de sa récompense et ne nous tente pas
après lui ! »

[Authentique] [Rapporté par Ibn Mâjah - Rapporté par Aḥmad]

Lorsque le Prophète (sur lui la paix et le salut) accomplissait la prière mortuaire sur le défunt,
il disait ce dont le sens est : « Ô Allah ! Pardonne à tous les musulmans encore vivants ainsi
qu'à tous ceux qui sont morts. Pardonne à nos jeunes ainsi qu'à nos personnes âgées, à nos
hommes ainsi qu'à nos femmes, à ceux qui sont présents ainsi qu'à ceux qui sont absents. Ô
Allah ! Celui d’entre nous que Tu maintiens en vie, alors fais-le vivre en s’accrochant aux
préceptes de l’islam ; et celui d’entre nous dont Tu reprends l’âme, alors prends-le pendant
qu’il a la foi. Ô Allah ! Ne nous prive pas de la récompense attribuée pour son malheur et ne
nous égare pas après lui ! »
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